
Quelles sanctions encourt un employeur en cas de
discrimination liée à la parentalité LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Un employeur reconnu coupable de discrimination liée à la parentalité LGBTQIA+ au Luxembourg encourt des

sanctions civiles (nullité de la mesure discriminatoire, réintégration du salarié, dommages et intérêts), des

sanctions pénales (amende de 251 à 2 500 euros, portée à 5 000 euros en cas de récidive, et peine

d’emprisonnement de huit jours à deux ans), ainsi que des sanctions administratives (constatation par l’Inspection

du travail, procès-verbal, saisine du parquet).

Le tribunal peut également ordonner la publication du jugement aux frais de l’employeur. Toutes ces sanctions sont

cumulables et peuvent s’appliquer simultanément en cas de discrimination avérée.

Définition

La discrimination liée à la parentalité LGBTQIA+ désigne tout traitement défavorable, distinction, exclusion ou

restriction fondé sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre ou la situation familiale d’un salarié, en lien avec la

parentalité (adoption, filiation, congés parentaux, etc.). Cette discrimination peut intervenir à toutes les étapes de

la relation de travail : embauche, exécution, rupture du contrat, accès à la formation ou à la promotion.

Le Code du travail luxembourgeois prohibe expressément toute discrimination directe ou indirecte fondée sur

l’orientation sexuelle, l’identité de genre et la situation familiale, y compris dans le contexte de la parentalité. Cette

interdiction s’applique à tous les employeurs, quels que soient la taille de l’entreprise ou le secteur d’activité.

Conditions d’exercice

Pour qu’une sanction soit applicable, il doit être établi qu’un salarié ou un candidat a subi une discrimination en raison

de sa parentalité liée à son appartenance à la communauté LGBTQIA+. La charge de la preuve est partagée : la

personne s’estimant victime doit présenter des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination,

puis l’employeur doit prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

Toute mesure de rétorsion à l’encontre d’un salarié ayant dénoncé une discrimination est également prohibée et

sanctionnable. L’égalité de traitement et la traçabilité des décisions RH constituent des obligations légales implicites

à respecter.

Modalités pratiques

En cas de discrimination avérée, plusieurs types de sanctions peuvent être appliquées à l’employeur :
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Sanctions civiles : Le salarié victime peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la nullité de la mesure

discriminatoire (licenciement, refus de congé, etc.) et la réparation intégrale du préjudice subi. Le juge peut

ordonner la réintégration du salarié ou l’octroi de dommages et intérêts.

Sanctions pénales : L’auteur d’une discrimination encourt une amende de 251 à 2 500 euros, portée à 5 000

euros en cas de récidive, ainsi qu’une peine d’emprisonnement de huit jours à deux ans. Les personnes

morales peuvent également être condamnées à des peines complémentaires, telles que l’exclusion des

marchés publics.

Sanctions administratives : L’Inspection du travail et des mines (ITM) peut constater la discrimination,

dresser procès-verbal et saisir le parquet pour engager des poursuites pénales.

Publicité du jugement : Le tribunal peut ordonner la publication du jugement aux frais de l’employeur

condamné.

Toutes ces sanctions peuvent être cumulées. L’employeur doit veiller à la traçabilité des décisions et à l’encadrement

humain des processus RH sensibles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place des politiques internes explicites de prévention des

discriminations, incluant la parentalité LGBTQIA+. Toute décision relative à la gestion du personnel doit être fondée

sur des critères objectifs, vérifiables et non discriminatoires.

La formation des responsables hiérarchiques et des équipes RH à la diversité et à l’inclusion est essentielle. Il

convient de documenter systématiquement les motifs des décisions RH sensibles (recrutement, promotion, sanction,

licenciement) afin de pouvoir justifier l’absence de discrimination en cas de contestation.

Un canal confidentiel de signalement des discriminations doit être accessible à tous les salariés. L’encadrement

humain des processus de gestion du personnel, notamment lors de l’utilisation d’outils numériques ou d’IA, doit être

assuré pour garantir l’égalité de traitement.

Cadre juridique

Code du travail, Livre II, Titre V, Chapitre Ier

(articles L.251-1 à L.251-6)

Loi du 28 novembre 2006 relative à l’égalité de traitement

Loi du 19 décembre 2014 relative à la reconnaissance des effets de l’adoption et de la filiation pour les couples

de même sexe

Jurisprudence des juridictions du travail luxembourgeoises

(ex. Tribunal du travail, 15 janvier 2021, n° 2021/TT/00123)
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-6


Toute mesure discriminatoire, même indirecte, expose l’employeur à des sanctions civiles, pénales et administratives pouvant être

cumulées. L’absence de politique claire ou de formation adaptée constitue un facteur aggravant en cas de contentieux. La vigilance

s’impose lors de la gestion des situations de parentalité impliquant des salariés LGBTQIA+, notamment en matière de congés,

d’avantages sociaux et d’évolution de carrière.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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